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Obstacles à l’accès des chiens-guides au Canada
L’équipe de recherche d’INCA 

Entre mars 2022 et mars 2023, l’Équipe de recherche d’INCA a réalisé une étude sur les obstacles à l’accès des chiens-guides au Canada. Cette étude a pris la forme d’une analyse des compétences, de séances de co-conception, de groupes de discussion, de la constitution d’un comité consultatif de quinze utilisateurs de chiens-guides, ainsi que de sondages auprès de ces derniers et du public canadien. Dans le cadre du Sondage auprès des utilisateurs de chiens-guides, les répondants ont été invités à faire part de leurs expériences en matière d’accès à douze espaces publics différents. Parmi eux, 52,9 % ont déclaré avoir éprouvé des difficultés d’accès avec leur chien-guide. Pour 86,6 % des répondants, ces obstacles sont apparus au cours des cinq dernières années, tandis que pour 13,4 % d’entre eux, ils sont apparus il y a plus de cinq ans. Sur les douze lieux publics où il existe des obstacles à l’accès, les trois endroits les plus importants sont les fournisseurs de transport (13,4 %), les restaurants (9,4 %) et les services de soins de santé (9,1 %). 
 
Ce travail a débouché sur la formulation de vingt-trois recommandations destinées à la fois aux secteurs public et privé. Dans ces recommandations, on a demandé aux organismes fédéraux de normalisation de s’assurer de ne pas intervenir lorsque des exercices d’établissement de normes concernant les chiens-guides sont entrepris. On a demandé aux organismes fédéraux tels que Normes d’accessibilité Canada de jouer un rôle de premier plan dans la résolution des problèmes liés aux chiens-guides. On a réclamé que l’on se fie moins à la certification et à l’identification pour prouver la légitimité d’un chien-guide en service. On a également suggéré que les inégalités soient éliminées pour les personnes qui dressent elles-mêmes leurs chiens-guides. On a exhorté la Commission canadienne des droits de la personne à amener les organismes de défense des droits de la personne partout au pays à examiner les moyens d’améliorer l’inefficacité du processus actuel de défense des droits de la personne. On a pressé l’Office des transports du Canada ainsi que les entreprises de taxis et de covoiturage de prendre des mesures pour améliorer l’accès des chiens-guides aux lieux publics. On a réclamé des sanctions plus lourdes et une formation plus poussée pour les forces de police locales, tout en proposant qu’une campagne nationale de sensibilisation du public aux questions relatives aux chiens-guides soit lancée, y compris un programme de base à tous les niveaux du système d’éducation, de l’école primaire à l’enseignement supérieur. Enfin, on a demandé au Canada d’adopter le même type de lois sur la conduite lorsqu’on rencontre une personne munie d’une canne blanche que celles qui existent aux États-Unis afin de protéger les piétons qui se déplacent avec une canne blanche ou un chien-guide. 


[image: Funded by Accessibility Standards Canada and the Government of Canada]
image1.jpg




image2.png
Funded by Accessibility Standards Canada/the Government of Canada.

Financé par Normes d'accessibilité Canada/le gouvernement du Canada.

I* I Accessibility Standards ~ Normes d'accessibilité
Canada Canada

Funded by the Government of Canada L
Financé par le gouvernement du Canada Canad




